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« Quand fut accompli le temps prescrit par la loi de Moïse…. » (Lc 2, 22)

Il peut paraître étonnant que ce soit justement 
chez Luc, qui n’est pas Apôtre, qui n’est même 
pas Juif et n’a pas connu Jésus, que l’on trouve 
le récit détailé d’événements bien antérieurs à la 
« vie publique » de Jéus.  Le chapitre 2 de 
l’Evangile de Luc relève en effet d’un genre 
littéraire particulier, appelé « Evangile de la petite 
enfance », qui consiste à relire l’enfance d’un 
personnage célèbre à la lumière de ce qu’il est 
devenu.  Des faits parfois anodins peuvent ainsi 
prendre une signification particulière, qui aurait 
échappé à l’observateur direct.. 
 
On sait depuis les travaux de saint Augustin (« De 
consensu  evangelistarum » ou « Traité sur 
l’accord des évangélistes »), que les omissions, 
voire les contradictions que l’on peut relever en 
comparant les Evangiles, ne sont pas des oublis 
ou des erreurs de l’un ou de l’autre ; au contraire, 
elles résultent de la volonté de chaque 
évangéliste d’insister sur un aspect particulier de 
la personne du Christ ou de sa mission. 
 
Les premiers mots du récit de la présentation de 
Jésus au Temple lui donnent déjà du sens : 
« Quand fut accompli le temps prescrit par la loi 
de Moïse…. » (Lc 2, 22)  n’est pas une simple 
transition, comme les nombreux « En ce temps-
là, Jésus disait à ses disciples… », ni même un 
complément de temps destiné à fixer la 
chronologie des événements, comme saint Luc 
se plaît souvent à le faire.   
 
Comme le relève saint Cyrille d’Alexandrie 
(+444), Luc nous montre ici un Christ obéissant à 

la Loi de Moïse, une Loi à laquelle ceux-là même 
qui y étaient soumis n’obéissaient pas toujours…  
Pour ce Père de l’Eglise, c’est par cet acte 
d’obéissance que Jésus vient libérer l’Homme 
d’une Loi qui l’opprime, car elle est le fruit de sa 
transgression. 
 
Si le temps a son importance, car il souligne le 
rapport à la Loi, le lieu est tout aussi important ; 
en effet, les deux événements repris en détails 
par saint Luc se déroulent au Temple : la 
présentation et la « fugue » à 12 ans. 
 
Le Temple, c’est l’endroit par excellence pour 
rencontrer et servir Dieu ; c’est aussi le lieu du 
sacrifice, et l’instrument du sacrifice, c’est le 
prêtre.  En situant dans le Temple deux faits 
marquants de l’enfance de Jésus, saint Luc 
signifie la dimension sacerdotale de la mission de 
Jésus : Jésus n’est pas un fidèle ni même un 
prophète quelconque, il est « le » prêtre, qui  
surpasse  tous les autres comme médiateur entre 
Dieu et les hommes.  Il surpasse d’autant plus les 
autres prêtres, qu’il n’a pas besoin de tuer un 
animal pour plaire à Dieu ou obtenir son pardon, 
car c’est sa propre vie qu’il offre en holocauste… 
 
Libérer l’Homme d’une Loi qui l’opprime et de 
sacrifices désormais inutiles, voilà le cœur de la 
mission de Jésus… et une bonne réponse à ceux 
qui prétendent, sans la connaître vraiment, que 
notre religion est « mortifère et liberticide » ! 
 

Jean-Luc Detrez

 

Journée mondiale du malade – mardi 11 février 2020 

A l’occasion de la XXVIIIème Journée Mondiale du Malade, le Pape François nous invite à prier avec 
lui pour tous les malades, leurs familles, ceux qui les accompagnent, le personnel soignant, avec une 
pensée particulière pour le personnel médical en zone de conflit et les nombreuses personnes qui 
n’ont pas accès aux soins, notamment en raison de leur pauvreté. 

La lettre complète peut être consultée ou téléchargée à partir de notre site (rubrique « Annonces »), 



Retrouvez les nouvelles de votre UP sur www.uprsmm.be et www.facebook.com/Doyenné-de-Gosselies-1605281809537461/ 

 

NOUVELLES DE NOS CLOCHERS 
Nous mettons tout en œuvre pour que cette rubrique soit la plus complète possible.  Néanmoins, nous ne pouvons 
annoncer que ce qui est porté à la connaissance de l’équipe de rédaction.  De plus, en vertu de la Loi sur la vie privée, 
nous n’annonçons pas les baptêmes et funérailles religieuses, lorsque l’intéressé ou sa famille ne le souhaite pas.  

PROCHAINS BAPTEMES  
- Elisabeth VILLERS (Frasnes-lez-Gosselies, dimanche 2 février à 12h45)  
- Gaël NONNON (Obaix, dimanche 16 février à 12h45)  

PROCHAINS MARIAGES 
- Rencontre préparatoire des couples au mariage : Place Albert 1er  21, 6183 Trazegnies, Vendredi 31 janvier à 18h45  

PRIONS POUR NOS DEFUNTS 
- Zénon ART, époux de Marthe LERMINIAUX (Funérailles à Frasnes-lez-Gosselies, lundi 20 janvier) 
- Ochana OCHANA, Veuve de Kacha NIMO (Funérailles à Gosselies St-Joseph, lundi 20 janvier) 
- Léon MIESSE, époux de Francine LOUICIS (Funérailles à Buzet, jeudi 23 janvier) 
- Marie-Aimée GANTY (Funérailles à Pont-à-Celles, vendredi 24 janvier) 
- Frédéric CLAREMBAUX, compagnon de Patricia CHARLES (Funérailles à Villers-Perwin, samedi 25 janvier) 
- Johan GRYSPEERT (Funérailles à Wayaux, mardi 28 janvier) 
- Maurice DEMAERSCHALCK (Funérailles à Pont-Celles, jeudi 30 janvier) 
- Georgette CHARLIER (Funérailles à Gosselies St-Joseph, jeudi 30 janvier) 
- Louis VICENZI, veuf de Germaine ALEXANDRE (Funérailles à Gosselies St-Joseph, lundi 3 février à 11h00) 
 

Demandes de messes à vos intentions particulières 

Pour Les-Bons-Villers : s’adresser à Thérèsina Helguers ( 071 85 1905) ou Léon Paternotte ( 071 84 6189) 
Pour Gosselies et Pont-à-Celles : s’adresser au sacristain ou au secrétariat paroissial. 
 

Les temps d'adoration récurrents dans notre Unité Pastorale 

 du lundi au jeudi, de 17h15 à 17h45, à la chapelle Sainte-Thérèse (rue des Déportés, à Gosselies) 

Plus d’information sur le site Internet à l’adresse : http://uprsmm.be/celeb/adoration.php 
 

Prier avec les plus petits… 

Notre Unité Pastorale n’oublie pas les petits enfants, qui sont l’avenir de notre Eglise.  Spécialement pour eux 
(et leurs parents), deux rencontres mensuelles (sauf périodes de vacances) sont organisées : 
 pour les 0 à 4 ans : Prière-pyjama, à l’église de Wayaux, le 1er lundi du mois, de 18h45 à 19h15 
 pour les 5 à 6 ans : Eveil à la Foi, à l’église de Thiméon, le 3ème lundi du mois, de 18h45 à 19h30 
 

Dimanche de la Parole (Erratum) 

Dimanche dernier, 26 janvier, nous fêtions le « Dimanche de la Parole ».  A la demande des Evêques de 
Belgique, un message a été posté sur notre site (rubrique « Annonces »), avec une invitation à télécharger un 
dépliant avec quelques suggestions pour mettre la Parole à l’honneur lors des célébrations et pour la méditer 
en groupe.  Une modification de sécurité opérée la semaine dernière a invalidé tous les hyperliens vers le site 
de l’évêché de Tournai.  Nous avons fait les corrections qui s’imposent et voici le lien corrigé : 
https://www.diocese-tournai.be/images/NEWS/2020/01_2020/2191385_4luik_Dimanche_de_la_Parole_2019-4.pdf 
  

Saint Vincent de Paul va bientôt aménager dans de nouveaux locaux 

Afin de pouvoir accueillir plus confortablement les bénéficiaires et visiteurs, nous aurions besoin de six tables et 
une vingtaine de chaises.  Merci d’avance pour votre aide ( 0485 93 75 08,     svp084@vincentdepaul.be ) 
 

A VOS AGENDAS 
 

Répétition de la chorale interparoissiale 

à la cure de Luttre à 19h30, les mercredis 5 et 19 février, 4 et 18 mars  
  

BUZET - Réunion mensuelle du Cercle biblique 

Mardi 11 février, de 19h30 à 21h30 (Lectures du dimanche précédent) 
à l'église (chapelle de semaine) - Invitation à toutes et tous. 

 

 Soirée biblique œcuménique 

Mercredi 12 février, à 19h30, au foyer, 94 Grand-Rue, 6000 Charleroi. 
 

Passeurs de la vie intérieure - La joie de L’Evangile et le service d’un monde meilleur 
Parcours en 4 samedis (29 février, 7, 14, 28 mars 2020), de 9h00 à 16h00 

Maison Harmignie, rue Léon Bernus 9, 6000 Charleroi 
Plus d’informations sur notre site (rubrique « Annonces ») 

 

24 heures pour le Seigneur 

Du vendredi 20 mars 18h30 au samedi 21 mars 18h30, à la Basilique St-Christophe (Place Charles II, Charleroi) 
Prière, Partage de la Parole, Réconciliation  



Retrouvez les nouvelles de votre UP sur www.uprsmm.be et www.facebook.com/Doyenné-de-Gosselies-1605281809537461/ 

 

CELEBRATIONS ET INTENTIONS DE MESSE DANS L’UNITE PASTORALE  
Toutes les célébrations annoncées sont paroissiales, c-à-d ouvertes à tous, quel que soit le lieu ou le groupe porteur. 

Samedi 1er février – Présentation de Jésus au Temple – Journée mondiale de prière pour la Vie Consacrée 
17h00 Viesville Messe 
18h00 Villers-Perwin Messe  
19h00 Wayaux Messe  

Dimanche 2 février - Présentation de Jésus au Temple – Journée mondiale de prière pour la Vie Consacrée 
9h30 Frasnes-lez-Gosselies Messe pour Marcel Debar 

Des membres de la fabrique d'église seront présents après la messe, pour récolter 
vos avis et répondre à vos questions concernant l'avenir de l’église St-Nicolas 

Luttre Messe pour la famille Léonard et Marc Lambert 
Obaix Messe pour la famille DUMONCEAU-HERMAN 

11h00 Gosselies St Joseph * Messe  suivie du verre de l’amitié (avec crêpes : appel aux pâtissières !) 
Pont-à-Celles Messe  
Rosseignies Messe  

Lundi 3 février 2020 
18h45 Wayaux « Prière-pyjama » avec les tout-petits (0-4 ans) et leurs parents 

Mardi 4 février 2020 
18h00 Gosselies (Ste Thérèse) Messe précédée de l’adoration (de 17h15 à 17h45) 

Mercredi 5 février 2020 
9h30 Luttre Messe pour Marie-Jeanne Sauvage et les défunts de sa famille 

Jeudi 6 février 2020 
9h30 Pont-à-Celles Messe 

18h00 Gosselies (Chap. des sœurs) Messe 
Vendredi 7 février 2020 

 Obaix Eglise ouverte de 9h00 à 11h00 (comme tous les premiers vendredis du mois) 
16h00 Gosselies (Clinique NDG) Messe 

Samedi 8 février 2020 – 5ème dimanche ordinaire – Collecte diocésaine pour CARITAS 
 Gosselies St-Joseph Présence d’un prêtre dans l’église de 15h00 à 17h00  

17h30 Buzet Messe (Attention, changement d’horaire !) 
18h00 Villers-Perwin Messe pour les familles Claes-Vanryssel 
19h00 Gosselies St-Joseph Messe 

Dimanche 9 février 2020  – 5ème dimanche ordinaire – Collecte diocésaine pour CARITAS 
9h30 Mellet Messe avec le KT2 – Messe pour la famille Denil et Léon Stassart 

Rêves Messe pour Chantal 
Thiméon Messe avec le KT2 

11h00 Gosselies St-Joseph * Messe avec le KT1 et le KT2 
Pont-à-Celles Messe avec le KT2 et le KT3 
Liberchies Messe 

Lundi 10 février 
14h30 Gosselies (Home Theys) Messe avec les résidents du Home Theys 

Mardi 11 février – Journée mondiale du malade 
18h00 Gosselies (Ste Thérèse) Messe précédée de l’adoration (de 17h15 à 17h45) 

Mercredi 12 février 
9h30 Luttre (chapelle de la cure) Messe 

15h00 Pont-à-Celles (Freesias) Messe avec les résidents du Home « Les Freesias » 
Jeudi 13 février 

9h30 Pont-à-Celles Messe 
18h00 Gosselies (Chap. des sœurs) Messe 

Vendredi 14 février 
16h00 Gosselies (Clinique NDG) Messe 

Samedi 15 février – 6ème dimanche ordinaire  
17h00 Viesville Messe 
18h00 Villers-Perwin Messe festive avec les mariés de 2019 
19h00 Wayaux Messe  

Dimanche 16 février – 6ème dimanche ordinaire  
9h30 Frasnes-lez-Gosselies Messe avec le KT1 

Luttre Messe avec le KT1 
Obaix Messe avec le KT1 et le KT2 

11h00 Gosselies St Joseph * Messe  
Pont-à-Celles Messe  
Rosseignies Messe  

Lundi 17 février 
14h30 Gosselies (N D des Roses) Messe avec les résidents du Home Notre Dame des Roses 
18h45 Thiméon Eveil à la Foi, pour les petits (5 à 6 ans) et leur parents 

(*) Dans l’attente d’une solution au problème de chauffage, les messes prévues à Gosselies St Jean-Baptiste sont célébrées à St-Joseph 



Retrouvez les nouvelles de votre UP sur www.uprsmm.be et www.facebook.com/Doyenné-de-Gosselies-1605281809537461/ 

LECTURES DU JOUR (dimanche 2 février 2020, 4ème dimanche du Temps Ordinaire) 

PREMIÈRE LECTURE (ML 3, 1-4) 
Ainsi parle le Seigneur Dieu : Voici que j’envoie mon 
messager pour qu’il prépare le chemin devant moi ; et 
soudain viendra dans son Temple le Seigneur que vous 
cherchez. 

Le messager de l’Alliance que vous désirez, le voici qui 
vient – dit le Seigneur de l’univers.  Qui pourra soutenir le 
jour de sa venue ?  Qui pourra rester debout lorsqu’il se 
montrera ?   

Car il est pareil au feu du fondeur, pareil à la lessive des 
blanchisseurs.  Il s’installera pour fondre et purifier : il 
purifiera les fils de Lévi, il les affinera comme l’or et 
l’argent : ainsi pourront-ils, aux yeux du Seigneur, 
présenter l’offrande en toute justice. 

Alors, l’offrande de Juda et de Jérusalem sera bien 
accueillie du Seigneur, comme il en fut aux jours anciens, 
dans les années d’autrefois. 

PSAUME (PS 23 (24), 7, 8, 9, 10) 

R/  C’est le Seigneur, Dieu de l’univers ; 
c’est lui, le roi de gloire.. 

Portes, levez vos frontons, 
élevez-vous, portes éternelles : 
qu’il entre, le roi de gloire ! 

Qui est ce roi de gloire ? 
C’est le Seigneur, le fort, le vaillant, 
le Seigneur, le vaillant des combats. 

Portes, levez vos frontons, 
levez-les, portes éternelles : 
qu’il entre, le roi de gloire ! 

Qui donc est ce roi de gloire ? 
C’est le Seigneur, Dieu de l’univers ; 
c’est lui, le roi de gloire. 

DEUXIÈME LECTURE (HE 2, 14-18) 

Puisque les enfants des hommes ont en commun le 
sang et la chair, Jésus a partagé, lui aussi, pareille 
condition : ainsi, par sa mort, il a pu réduire à 
l’impuissance celui qui possédait le pouvoir de la mort, 
c’est-à-dire le diable, et il a rendu libres tous ceux qui, 
par crainte de la mort, passaient toute leur vie dans 
une situation d’esclaves.  Car ceux qu’il prend en 
charge, ce ne sont pas les anges, c’est la 
descendance d’Abraham. 

Il lui fallait donc se rendre en tout semblable à ses 
frères, pour devenir un grand prêtre miséricordieux et 
digne de foi pour les relations avec Dieu, afin d’enlever 
les péchés du peuple.  Et parce qu’il a souffert jusqu’au 
bout l’épreuve de sa Passion, il est capable de porter 
secours à ceux qui subissent une épreuve.. 

ÉVANGILE (LC 2, 22-40) 

Lumière qui se révèle aux nations et donne gloire 
à ton peuple Israël.  (Lc 2, 32) 

Quand fut accompli le temps prescrit par la loi de Moïse 
pour la purification, les parents de Jésus l’amenèrent à 
Jérusalem pour le présenter au Seigneur, selon ce qui est 
écrit dans la Loi : Tout premier-né de sexe masculin sera 

consacré au Seigneur.  Ils venaient aussi offrir le sacrifice 
prescrit par la loi du Seigneur : un couple de tourterelles 
ou deux petites colombes. 

Or, il y avait à Jérusalem un homme appelé Syméon.  
C’était un homme juste et religieux, qui attendait la 
Consolation d’Israël, et l’Esprit Saint était sur lui.  Il avait 
reçu de l’Esprit Saint l’annonce qu’il ne verrait pas la mort 
avant d’avoir vu le Christ, le Messie du Seigneur.  Sous 
l’action de l’Esprit, Syméon vint au Temple.  Au moment 
où les parents présentaient l’enfant Jésus pour se 
conformer au rite de la Loi qui le concernait, Syméon reçut 
l’enfant dans ses bras, et il bénit Dieu en disant : « 
Maintenant, ô Maître souverain, tu peux laisser ton 
serviteur s’en aller en paix, selon ta parole.  Car mes yeux 
ont vu le salut que tu préparais à la face des peuples : 
lumière qui se révèle aux nations et donne gloire à ton 
peuple Israël. » [fin de la lecture brève] 

Le père et la mère de l’enfant s’étonnaient de ce qui était 
dit de lui. Syméon les bénit, puis il dit à Marie sa mère : 
« Voici que cet enfant provoquera la chute et le 
relèvement de beaucoup en Israël. Il sera un signe de 
contradiction ; et toi, ton âme sera traversée d’un glaive : 
ainsi seront dévoilées les pensées qui viennent du cœur 
d’un grand nombre. » 

Il y avait aussi une femme prophète, Anne, fille de 
Phanuel, de la tribu d’Aser. Elle était très avancée en âge :  
après sept ans de mariage, demeurée veuve, elle était 
arrivée à l’âge de 84 ans.  Elle ne s’éloignait pas du 
Temple, servant Dieu jour et nuit dans le jeûne et la prière.  
Survenant à cette heure même, elle proclamait les 
louanges de Dieu et parlait de l’enfant à tous ceux qui 
attendaient la délivrance de Jérusalem. 

Lorsqu’ils eurent achevé tout ce que prescrivait la loi du 
Seigneur, ils retournèrent en Galilée, dans leur ville de 
Nazareth.  L’enfant, lui, grandissait et se fortifiait, rempli de 
sagesse, et la grâce de Dieu était sur lui..   

© AELF 

Prières universelles 

 En cette journée de la lumière, nous sommes invités à 
prier pour les personnes consacrées au Seigneur.  
Pour que toutes soient encouragées, respectées et 
persévérantes dans leur difficile mission, ensemble 
nous te prions.  

 La mondialisation crée bien des difficultés 
économiques et humaines.  Pour les migrants victimes 
de trafics criminels, peuples dont les cris de détresse 
ne sont pas écoutés, personnes ignorées et sans 
ressources, ensemble nous te prions. 

 Des parents ayant en charge l’éducation des enfants 
et des adolescents éprouvent des difficultés face aux 
dérives de certains.  Pour qu’ils gardent confiance et 
courage, et qu’ils soient bien accompagnés, ensemble 
nous te prions.  

 La profession de foi de Syméon interpelle la nôtre.  
Pour que tous les baptisés puissent courageusement 
proclamer et vivre les paroles de l’Evangile malgré les 
difficultés et les obstacles, ensemble nous te prions.


